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LEXIQUE 
 

AEI : Aire d’Etude Immédiate 

AER : Aire d’Etude Rapprochée 

AEE : Aire d’Etude Eloignée 

AIE : Agence Internationale de L’Energie 

AZI : Atlas des Zones Inondables 

CRE : Commission de Régulation de l’Energie 

DGAC : Direction Générale de l’Aviation Civile  

DGEC : Direction Générale de l’Energie et du Climat 

DGPR : Direction Générale de la Prévention des Risques  

DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles  

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

ELD : Entreprises Locales de Distribution 

ENR : Energies Renouvelables  

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale  

GES : Gaz à Effet de Serre  

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement  

IPA : Indices Ponctuels d’Abondance 

LPO : Ligue de Protection des Oiseaux 

MW : Méga Watt  

OLD : Obligation Légale de Débroussaillement 

PDL : Poste de livraison  

PDT : Poste de transformation 

PPE : Programmation Pluriannuelle de l’Energie  

PPRi : Plan de Prévention des Risques inondation 

RD : Route Départementale 

RNT : Résumé Non Technique  

RPG : Registre Parcellaire Graphique 

RTE : Réseau Transport d’Electricité  

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 

SCADA : Supervisory Control and Data Acquisition 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SER : Syndicat des Energies Renouvelables  

SNBC : Stratégie Nationale Bas-Carbone 

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie  

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

ZIP : Zone d’Implantation Potentielle  

ZIV : Zone d’Influence Visuelle 

ZPPA : Zone de Présomption de Prescription Archéologique 
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PRÉSENTATION DU DEMANDEUR 
 

EDPR France Holding est une société dédiée au développement de projets d’énergies renouvelables. Société par actions 
simplifiée au capital social de 19 900 000 euros, la société EDPR France Holding appartient au groupe EDP Renewables, leader 
des énergies renouvelables et 4ème producteur mondial éolien et solaire.  
 
EDP Renewables est spécialisé depuis 1996 dans le développement, la construction, l’exploitation et la gestion de centrales 
électriques utilisant les énergies renouvelables (solaire et éolien). Présent dans 17 pays avec près de 12 600 MW installés, son 
activité mondiale est localisée dans deux grandes zones géographiques : EDPR Amérique du Nord (siège à Houston) pour les 
États-Unis, le Canada et le Mexique et EDPR Europe (siège à Madrid) pour l’Europe et le Brésil. Fin 2020, ce sont plus de 1 800 
personnes qui, grâce à des savoir-faire pluridisciplinaires et complémentaires, concrétisent des projets performants et 
durables tout en garantissant le respect des enjeux humains et environnementaux.  

 
EDP Renewables est une filiale du groupe portugais EDP (Energias de Portugal), premier producteur, distributeur et 
fournisseur d’électricité du Portugal. EDP occupe une place majeure dans le panorama mondial de l’énergie avec un chiffre 
d’affaires d’environ 14 milliards d’euros en 2020, plus de 10 millions de clients et 12 500 employés œuvrant pour produire 
une énergie décarbonée. EDP avait ainsi une capacité totale installée d'environ 25 GW en 2020, dont 79 % proviennent de 
sources renouvelables. En février 2021, le groupe EDP a engagé sa transition vers une production électrique 100% 
renouvelable d’ici à 2030, grâce à un plan d’investissements de 24 milliards d’euros sur la période 2021-2025. 
 
A travers ses fondements financiers, le groupe EDPR poursuit sa stratégie d’investissements en fonds propres pour l’ensemble 
de ses projets éoliens et solaires. Cette politique apporte ainsi une véritable visibilité, autonomie et indépendance, 
garantissant la faisabilité des projets indépendamment des incertitudes économiques et du climat bancaire. 
 

EDPR est présent en France depuis plus de 15 ans. La société regroupe en France toute la chaîne de valeur de production 
d’électricité renouvelable, du développement au démantèlement. Les activités environnementales, juridiques, de 
développement, d’ingénierie, de construction et d’exploitation se déploient sur 8 bureaux régionaux et se traduisent par une 
présence active dans plus de la moitié des départements français. EDPR emploie en 2021 plus de 100 personnes réparties 
entre le siège situé à Paris et ses agences locales réparties sur tout le territoire. 
 

EDPR France, producteur d’énergies locales 

 
Figure 1 : Carte de répartition des parcs éoliens terrestres exploités par EDPR 

• EDPR France, acteur du solaire photovoltaïque 

La société EDP Renewables possède 612 MWc de parcs photovoltaïques en exploitation, principalement aux USA, au Brésil, 
en Roumanie et au Portugal.  
 

 
Figure 2 : Exemple d’une centrale photovoltaïque en Roumanie 

(50 MW) 

 
Figure 3 : Exemple d’un parc solaire au Portugal (4.5 MWc) 

 
EDPR a acquis une solide expertise dans le design, la construction et l’exploitation de centrales solaires. Parmi les parcs 
exploités, EDPR dispose de toutes les technologies existantes du marché : la majorité des actifs a été réalisée en technologie 
fixe, le reste se répartissant entre des trackers 1 axe (en partenariat avec le français Exosun) et des projets pilotes comprenant 
des trackers 2 axes, ainsi que des projets photovoltaïques flottants. Le dynamisme de l’activité d’EDPR dans le développement 
solaire s’illustre au travers de plusieurs GW en développement dans le monde.  
 
En France, EDPR s’appuie sur une équipe expérimentée dans le développement, la construction et l’exploitation de projets 
solaires afin de poursuivre sa croissance et se positionner comme acteur majeur du secteur, dans la lignée de son 
positionnement éolien. A ce jour, plus de 250 MWc sont en développement sur le territoire français. Ces projets sont situés 
dans les régions PACA, Bourgogne-Franche-Comté, Occitanie, Auvergne-Rhône-Alpes et Centre-Val de Loire. 
 

• Une expérience reconnue pour le développement et l’exploitation de parcs éoliens 

En 2021, EDPR exploite 549 MW en France avec plus de 250 aérogénérateurs en fonctionnement. Ces éoliennes ont produit 
environ 1 000 GWh alimentant plus de 900 000 personnes en électricité et évitant l’émission de plus de 50 000 tonnes de 
CO2. Avec le plan de croissance du groupe, ces chiffres tendent à s’accroître chaque année confirmant EDPR comme un des 
principaux acteurs français du développement éolien et solaire. Les parcs d’EDPR sont répartis uniformément sur le territoire. 
Cela permet d’envisager le développement et l’exploitation de nos centrales renouvelables avec une approche locale tenant 
compte des sensibilités de chaque territoire pour des projets toujours mieux intégrés. 
 

• EDPR regarde vers le large 

EDPR et Engie se sont associés en juillet 2020 au sein d’une entreprise commune, Ocean Winds, qui a vocation à porter dans 
le monde les projets offshore communs aux deux groupes. En France, en association avec la Caisse des Dépôts et 
Consignations, cela se traduit par le développement et la construction de 2 parcs éoliens offshore de 496 MW chacun, l’un 
au large de Dieppe et du Tréport et l’autre au large des îles d’Yeu et de Noirmoutier, qui seront mis en service en 2024. EDPR 
a également remporté, avec ces mêmes partenaires, l’appel à projets de l’ADEME en 2016 pour un parc de 4 éoliennes 
flottantes (24 MW) qui seront opérationnelles dès 2023 au large de Leucate dans le golfe du Lion. 
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Les engagements d’EDPR, une entreprise responsable 

EDPR s’engage au quotidien en participant à de nombreuses initiatives nationales, européennes et mondiales. Cette volonté 
marquée se traduit par diverses certifications traduisant la rigueur des équipes engages dans chaque projet.  
 

➔ EDPR participe au programme Global Compact des Nations Unies et a intégré l’indice FTSE4Good qui récompense 
les entreprises vertueuses sur le plan éthique ; 

➔ EDPR est certifié ISO 14 001 (management environnemental) et ISO 45 001 (santé et sécurité) ; 

➔ EDPR s’engage à recycler les parcs qu’il exploite au travers de sa participation au programme SOREN (recyclage des 
modules photovoltaïques) et à REFIBER (recyclage des pales). Le groupe a ainsi recyclé 100 % de ses pales d’éoliennes 
usagées en 2020 ; 

➔ EDPR a signé les chartes CEMATER (énergies renouvelables et préservation de la biodiversité en Occitanie) et 
AMORCE (développement responsable de l’éolien à l’échelle nationale) ; 

➔ EDPR est certifié Top Employer pour la France et l’Europe. C’est la reconnaissance d’une politique exemplaire dans 
la gestion des ressources humaines, à l’image des relations d’EDPR avec ses partenaires et les territoires. 

 
De la prospection à l’exploitation, un expert dans chaque domaine 

 
Figure 4 : Fonctionnement global et compétences de la société EDPR France en ce qui concerne la conduite de projet (Source : EDPR) 

 
• Un responsable de projet en charge du développement 

Au sein du groupe EDPR, le responsable de projets est l’interlocuteur principal auprès des services internes et externes. Il 
supervise les expertises environnementales, paysagères et techniques, et coordonne toutes les étapes jusqu’à la construction 
du parc.  
 
EDPR fait appel à des experts indépendants et reconnus, autant techniques (topographes, paysagistes et architectes, études 
de sol…) qu’environnementaux (ornithologues, naturalistes…) pour réaliser ses études d’impact. 
  
 
 
 

• EDPR, maître d’ouvrage du chantier de construction 

En tant que maître d’ouvrage, EDPR confie la maîtrise d’œuvre du chantier de construction à des entreprises spécialisées, 
locales dans la mesure du possible, ou nationales en fonction de leurs compétences.  
 
EDPR est structuré en « mode projet », avec différentes équipes spécialisées dans l’ingénierie, la construction et le suivi de 
chantiers, les achats, la gestion des contrats, et dispose d’une grande expérience dans ces domaines. EDPR possède tous les 
cahiers des charges nécessaires de spécifications de matériels et d’installations afin de garantir la meilleure qualité pour la 
spécification de ses projets. 
 

• Exploitation et accompagnement : un suivi en temps réel 24h/24 

Le département Exploitation et Maintenance d’EDPR France – 16 personnes – veille constamment à la bonne productivité 
des parcs en exploitation. Pour cela, les chargés d’exploitation locaux ont pour mission de gérer les interventions des 
prestataires et de veiller à ce que l’ensemble des opérations soit réalisé dans les règles de l’art et le respect des obligations 
réglementaires.  
 
Dans le cadre du développement de ses activités en Bourgogne-Franche-Comté, des responsables d'exploitation dédiés aux 
parcs sont basés localement, au plus près du réseau de sous-traitants impliqués dans le fonctionnement des parcs solaires et 
éoliens. 
 
De plus, à l’instar des autres parcs exploités par la société, le projet de Ménestreau sera suivi 24 h/24 grâce aux systèmes de 
télésurveillance (SCADA) dont il sera équipé et grâce au centre de contrôle du groupe EDPR qui surveille l’activité de tous les 
parcs en temps réel. Une astreinte sera assurée afin de réagir instantanément en cas d’incident.  
 
Pour garantir la sécurité de fonctionnement de l’installation, il est impératif de procéder à une maintenance régulière. Les 
opérations de maintenance seront planifiées et coordonnées par l’équipe d’EDPR. La réalisation de ces maintenances sera 
contractualisée avec les entreprises sélectionnées par EDPR et compétentes pour les missions assignées. 
 

• Le management environnemental des parcs d’EDPR en France 

Par la nature de ses activités, EDPR place au centre de ses valeurs le respect et la protection de l’environnement, qu’elle 
applique à l’ensemble du cycle de vie de ses activités, produits et services.  
 
EDPR France est engagée dans une démarche d’amélioration continue de son système de management environnemental, 
avec notamment la certification ISO 14001 de ses parcs en exploitation, que le groupe a obtenu continuellement depuis plus 
de 10 ans. 
 
La primauté donnée à l'environnement s’illustre, entre autres, par la protection de la biodiversité, prise en compte dès les 
études de préfaisabilité pour le développement des futurs parcs jusqu’à leurs exploitations.  
 
Une autre composante du management environnemental chez EDPR est la gestion des déchets, qu’elle soit appliquée aux 
parcs en exploitation ou aux activités de bureau. EDPR cherche continuellement à améliorer cette gestion, en minimisant la 
production de déchets et, chaque fois que cela est possible, à réutiliser ces derniers, les recycler ou les valoriser. 
 

• La sécurité : une priorité chez EDPR 

La santé et la sécurité de toutes les personnes qui contribuent aux activités d’EDPR sont des valeurs-clés et une priorité de 
tous les instants. Cela se manifeste au travers d'une culture positive de la sécurité dans laquelle chaque employé, prestataire 
et fournisseur est impliqué. La diffusion de ces bonnes pratiques est également encouragée auprès du public concerné par la 
conduite des activités du groupe.  
 
EDPR s’engage ainsi à toujours améliorer ses performances en matière de sécurité. Cet engagement s’est traduit par la 
certification OHSAS 18001 en 2011, confirmé par la certification ISO 45 001 depuis septembre 2020. EDPR est en outre classé 
parmi les meilleures entreprises françaises et européennes, à travers sa labellisation Top Employers, reconduite en 2020, 
grâce notamment aux performances sécurité de ses employés.  
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Cet engagement se traduit au quotidien par la sensibilisation et le contrôle accru des prestataires intervenant sur les sites, le 
contrôle périodique des équipements de sécurité, la mise à disposition de tous les éléments justifiant la maîtrise des activités 
aux organismes de contrôle (DREAL, Inspection du travail) ou encore l’organisation d’exercices conjoints avec les pompiers. 
 

 
Figure 5 : Schématisation de la hiérarchie des déchets (Source EDPR) 

 

 
 

                                                                 
1 D’après « Key world energy statistics » 2018, International Energy Agency 

CONTEXTE DE L’ÉNERGIE SOLAIRE 
 

L’énergie actuelle : entre raréfaction et changement climatique 

La production mondiale d’énergie finale (l'énergie finale ou disponible est l'énergie livrée au consommateur pour sa 
consommation finale) a été estimée en 2016 à plus de 13,7 milliards de tonnes équivalent pétrole (Tep)1, ce qui représente 
plus du double de celle de 1971. En un peu moins d’un siècle, cette dernière a connu une croissance exponentielle et devrait 
continuer d’augmenter dans les années à venir. En effet, selon les prévisions 2018 de l’Agence Internationale de l’Énergie, la 
production mondiale d’énergie finale en 2040 est estimée à près de 18 milliards de tonnes équivalent pétrole pour le scénario 
tendanciel, et à 14 milliards de Tep pour le scénario durable. 
 

 
Figure 6 : Evolution de la consommation mondiale d'énergie finale depuis 1971 (Source : Agence Internationale de l’Énergie) 

 
2 La tourbe et les sables bitumineux sont ici inclus dans la catégorie charbon. 
3 La catégorie « Autre » correspond ici aux énergies renouvelables hors hydroélectricité et biomasse. 

 
Or cette énergie, ou plutôt ces énergies, sont issues des processus naturels qui se sont produits sur plusieurs milliers à 
plusieurs millions d'années. Dans ce cadre, leurs réserves ne sont donc pas inépuisables, d’autant plus lorsque le rythme actuel 
de consommation est soutenu. La figure ci-après illustre bien que, malgré les avancées technologiques et l’exploitation de 
nouveaux gisements, un « pic » ou un « plateau » de production pour le pétrole et les autres combustibles liquides est prévu 
à court terme. 

EDPR France est engagé dans une démarche 
d’amélioration continue de son système de 
management environnemental et de ses 
performances en matière de sécurité. 

 
EDPR et la Covid-19 : 
 
La période épidémique que nous traversons bouleverse nos vies et notre quotidien. Face à cette situation d’une ampleur 
inédite, EDP Renewables se mobilise pour poursuivre toutes ses activités et garder le contact sur le territoire. Nous 
garantissons ainsi la continuité de nos services pour l'ensemble de nos missions. 
 
De ce fait, EDP Renewables a mis en place de nombreuses règles :  
 

➔ le télétravail pour tous les collaborateurs et la tenue de réunions à distance, en interne comme avec nos 
partenaires ;  

➔ des mesures strictes de protection pour les équipes d'exploitation et de maintenance qui se rendent sur site. 
 
La situation actuelle ne remet en cause aucun des engagements pris par EDP Renewables. Tous nos projets de parcs éoliens 
ou solaires se poursuivent. Même si des retards risquent de se produire, nous continuons à instruire chaque projet avec 
la même énergie et la même passion, du développement à l'exploitation. 
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Figure 7: Simulation de la production mondiale de combustibles liquides (Source : Agence Internationale de l’Énergie, 2010) 

 
Le constat dressé pour les autres énergies fossiles est relativement similaire : le gaz devrait connaître son pic de production 
vers 2020-2030 (Institut Français du Pétrole, Panorama 2010).  
 
Par ailleurs, une autre problématique associée aux consommations énergétiques actuelles se pose : celle du changement 
climatique. En effet, depuis près d’un siècle, les concentrations de Gaz à Effet de Serre (GES) n’ont eu cesse d’augmenter sous 
l’effet des activités humaines. Le Groupement Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat (GIEC) a ainsi montré 
que la concentration de GES dans l’atmosphère avait atteint un niveau très fortement supérieur à celui des milliers d’années 
qui ont précédé. Cet organisme a aussi mis en évidence le fait que la consommation d’énergie fossile était à l’origine de plus 
de la moitié de ces émissions de GES. Dans le même temps, les scientifiques ont relevé une augmentation de la température 
moyenne à la surface du globe de 0,74°C, ce qui tendrait donc à confirmer le lien entre la concentration de GES dans 
l’atmosphère et la température à la surface de la Terre. 
 
En ce qui concerne les conséquences futures du changement climatique, les dernières prévisions du GIEC (rapport d’octobre 
2018) font état d’une augmentation des températures moyennes à la fin du 21ème siècle par rapport à 1850 qui variera de 1° 
à 2.4°C pour le scénario le plus optimiste et de 3.3° à 5.5°C pour le scénario le plus pessimiste. Plus récemment, la Conférence 
de Paris de 2015 sur le climat (COP21) a eu lieu du 30 novembre au 12 décembre 2015, au Bourget en France. Elle est à la fois 
la 21ème conférence des parties (d'où le nom COP21) à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) et la 11ème conférence des parties siégeant en tant que réunion des parties au protocole de Kyoto (CMP11). Durant 
cette conférence, un accord international sur le climat, applicable à tous les pays, est validé par tous les pays participants, 
fixant comme objectif une limitation du réchauffement mondial entre 1,5 °C et 2 °C d’ici 2100. 
 
Plus récemment, a eu lieu la COP 23 à Bonn du 6 au 17 novembre 2017. Pendant cette conférence, une revue a publié un 
appel de 15 000 scientifiques qui lancent une mise en garde sur la dégradation accélérée de l’environnement, sous la pression 
des activités humaines.  
 

Principes de l’énergie solaire 

Les données présentées ci-dessous sont issues de la description générique établie par l’ADEME et l’association HESPUL 
(association de loi 1901 spécialisée dans le développement des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique). 
 
L’énergie solaire, qui possède l’avantage d’être inépuisable à l’échelle de la durée de vie du soleil, soit 5 milliards d’années, 
dont on sait exploiter sous différentes formes le rayonnement direct est à l’origine d’autres phénomènes physiques (cycle de 
l’eau, vents) et biochimiques (photosynthèse) qui ont permis l’apparition et le maintien de la vie sur terre, tout en étant eux-
mêmes exploitables pour la production d’énergie (énergie hydraulique et éolienne, biomasse) : on parle alors d’énergies 
solaires indirectes.  

L’application photovoltaïque désigne l’un des procédés utilisés pour produire de l’énergie, elle permet la production 
d’électricité. La partie du rayonnement solaire exploitée par les systèmes photovoltaïques se limite à la lumière, mais elle peut 
elle-même être décomposée en trois éléments dont la proportion est variable suivant le lieu et le moment : 

▪  Le rayonnement direct, le plus puissant, qui provient directement du soleil sans subir d’obstacles sur sa trajectoire 
(nuage, immeubles…).  

▪  Le rayonnement diffus provient des multiples diffractions et réflexions du rayonnement solaire direct par les nuages. 
C’est à lui que nous devons la "lumière du jour" qui nous permet d’y voir clair même quand le temps est couvert. 

▪  Le rayonnement dû à l’albédo résulte de la réflexion du rayonnement solaire direct par le sol, qui est d’autant plus 
important que la surface est claire et réfléchissante (neige, étendue d’eau …). 

 

 
Figure 8 : Les 3 différents types de rayonnement solaire (Source : Hespul) 

 
L’effet photovoltaïque est un phénomène physique propre à certains matériaux appelés semi-conducteurs qui produit de 
l’électricité lorsqu’ils sont exposés à la lumière. Le plus connu d’entre eux est le silicium cristallin qui est utilisé aujourd’hui 
par 90% des panneaux produits dans le monde, mais il existe d’autres technologies déjà industrialisées comme les couches 
minces par exemple. La production d’électricité à partir de l’énergie solaire se fait ainsi au moyen de modules photovoltaïques 
(appelés aussi capteurs ou panneaux) intégrés ou posés sur la structure d’un bâtiment ou installés au sol. Ces modules 
photovoltaïques ont pour rôle de convertir l’énergie solaire incidente en électricité. Quand elles reçoivent une certaine 
quantité de lumière, les surfaces photovoltaïques (cellules ou films minces) intégrées dans un module se mettent à produire 
de l’électricité sous forme de courant continu, qui sera transformé en courant alternatif par un dispositif électronique appelé 
onduleur. Pour ce faire, les technologies usitées sont diverses et en évolution rapide. Depuis quelques années, la percée des 
applications en intégration aux bâtiments fait en plus assumer aux modules photovoltaïques des fonctions architecturales en 
tant que couverture, brise-soleil, allège, bardage ou verrière… 
 
Très fragiles à l’état brut, les matériaux photovoltaïques doivent être protégés des intempéries, ce qui est en général réalisé 
par un verre transparent et solide qui constitue la partie supérieure d’un « sandwich » étudié pour résister aux agressions de 
l’environnement pendant plusieurs décennies. La face arrière du sandwich peut être constituée d’un polymère durci 
spécialement conçu ou d’une deuxième couche de verre autorisant alors une semi-transparence de l’ensemble. Les modules 
les plus courants aujourd’hui sont des panneaux rectangulaires rigides d’une surface comprise entre 0,5 et 3 m2, de quelques 
centimètres d’épaisseur et pesant une petite dizaine de kilogrammes. Concernant la durée de vie des modules, les principaux 
fabricants garantissent actuellement une baisse de puissance maximale de l’ordre de 20 % sur 20 ou 25 ans.  
 
Dès qu’elles reçoivent une certaine quantité de lumière, les surfaces photovoltaïques intégrées dans un module se mettent à 
produire de l’électricité sous forme de courant continu à une tension nominale (mesurée en Volts), dont l’intensité (mesurée 
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en Ampères) augmente avec la quantité de lumière reçue jusqu’à ce que la puissance délivrée (mesurée en Watts) atteigne la 
puissance nominale ou "puissance crête" (exprimée en Watts-crête, qui est une unité spécifique du photovoltaïque). 
 
Les centrales photovoltaïques au sol (ou centrales solaires au sol) constituent des enjeux majeurs pour le développement de 
la filière dans le monde. Elles permettent de développer, d’optimiser les projets et de baisser les coûts. Ces installations 
soulèvent par ailleurs plusieurs questionnements en termes d’impacts paysagers et environnementaux. Au-delà des avantages 
intrinsèques du photovoltaïque en matière d’environnement, de décentralisation des systèmes énergétiques, de sécurité 
d’approvisionnement et de stabilité des coûts, les interactions des centrales au sol avec leur environnement économique, 
naturel et humain peuvent être analysées de différents points de vue. 
 

L’énergie solaire dans le monde et en France 

En 2017, la capacité solaire totale représentait 402 GW dans le monde, contre 303 GW en 2016, soit une augmentation de 
99 GW qui représente l’installation de 40 000 panneaux solaires par heure. La Chine représente à elle seule environ 50 % des 
nouvelles installations de centrales photovoltaïques de 2017. 
 

 
Figure 9: Capacités solaires mondiales en 2017 (Source : Renewables 2018 global status report – REN 21) 

 
Au 31 décembre 2020, le parc solaire français atteint une capacité de 10 387 MW dont 649 MW sur le réseau RTE, 9 031 MW 
sur celui d’ENEDIS, 554 MW sur les réseaux des ELD (Entreprises Locales de Distribution) et 152 MW sur le réseau d’EDF-SQEI 
en Corse (Source : Panorama de l’électricité renouvelable, 31 décembre 2020). Le parc métropolitain a progressé de 8,6 %, 
avec 820 MW raccordés durant l’année 2020. Le volume raccordé au dernier trimestre de l’année 2020 représente 183 MW, 
soit un volume équivalent à celui raccordé au dernier trimestre de l’année 2019. 
 
Sur le territoire métropolitain, la Nouvelle-Aquitaine reste la région dotée de la plus grande puissance solaire installée, avec 
2 753 MW au 31 décembre 2020, suivie de près par la région Occitanie qui héberge un parc de 2 160 MW. La région 
Bourgogne-Franche-Comté, qui accueille le projet, occupe quant à elle le huitième rang avec une puissance totale installée de 
330 MW. Par ailleurs, durant l’année 2020 ce sont les régions Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes qui ont 
raccordé le plus d’installations photovoltaïques. 
 
Selon la publication des chiffres et statistiques du photovoltaïque par le Commissariat général au développement durable2, la 
puissance des parcs photovoltaïques installés dans le département de la Nièvre s’élève à 62 MW au 31 décembre 2020. 
 

                                                                 
2 Chiffres disponibles sur le site internet géré par le Ministère de la Transition Ecologique : https://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr 

 
Figure 10 : Puissance solaire raccordée en MW par région au 31 décembre 2020 (Source : RTE) 

 
Le contexte et les objectifs de la filière photovoltaïque aux échelles nationale et régionale 

• Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) 

La PPE détermine les priorités d’actions des pouvoirs publics dans le domaine de l’énergie afin d’atteindre les objectifs fixés 
par la loi. Elle inscrit alors la France dans une trajectoire qui permettra d’atteindre la neutralité carbone en 2050 en cohérence 
avec la stratégie nationale bas-carbone (SNBC). La PPE établit ainsi le cap pour toutes les filières énergétiques qui pourront 
constituer, de manière complémentaire, le mix-énergétique français de demain. La PPE fixe pour 2028 l’objectif d’une 
accélération significative du rythme de développement des énergies renouvelables et notamment des centrales 
photovoltaïques au sol, afin d’atteindre les objectifs de la loi Energie-Climat. La tendance actuelle montre que le rythme de 
capacité installée est très insuffisant et qu’il n’y a actuellement pas assez de nouveaux projets photovoltaïques au sol.  
 

Tableau 1 : Principaux chiffres de la PPE concernant la filière photovoltaïque 

FRANCE Capacité PV Capacité PV/an 

Aujourd’hui 2020 10 GW 
Rythme depuis 2011 : 

0,9 GW/an 

Objectif 2023 20,6 GW Rythme nécessaire pour atteindre les objectifs :  
3 - 4 GW/an Objectif 2028 35,6 - 44,5 GW 
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• Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de 
Bourgogne-Franche-Comté 

Dans son schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires « ICI 2050 », la région 
Bourgogne-Franche-Comté souhaite accélérer le déploiement des énergies renouvelables et notamment de projet 
photovoltaïque. Pour ce faire, le SRADDET fixe des objectifs ambitieux avec une augmentation de projets solaires 
photovoltaïques, en ciblant une capacité de 3,8 GW en 2030 et 10,8 GW en 2050. En outre, ce schéma favorise les installations 
au sol sur terrains urbanisés ou dégradés, sur friches et bordures d’autoroute et souhaite maintenir une exigence élevée sur 
les sols agricoles. Le constat effectué précédemment sur la difficulté de tenir les objectifs de la PPE peut également s’appliquer 
aux objectifs de la région. Effectivement, la tendance actuelle montre une capacité installée annuelle très insuffisante. Le 
rythme annuel de la capacité photovoltaïque installée et lissée depuis 2011 à environ de 33 MW/an. Le rythme pour tenir les 
objectifs du SRADDET devra être de 320 MW/an jusqu’à 2026, de 390 MW/an jusqu’en 2030 et enfin de 350 MW/an de 2030 
à 2050.  
 

Tableau 2 : Principaux chiffres du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté concernant la filière photovoltaïque 

Bourgogne-Franche-
Comté 

Capacité PV Capacité PV/an 

Aujourd’hui 2020 330 MW 
Rythme lissé depuis 2011 : 

33 MW/an 

Objectif 2026 2 240 MW 
Rythme nécessaire pour atteindre les objectifs : 

320 – 390 MW/an 
Objectif 2030 3 800 MW 

Objectif 2050 10 800 MW 

 
Au regard des ambitions pour la filière photovoltaïque, du retard actuel sur l’atteinte des objectifs et avec une volonté affichée 
en Bourgogne-Franche-Comté de tendre vers la sobriété énergétique pour, à terme, devenir un territoire à énergie positive, 
la région s’avère propice pour développer, construire et exploiter des parcs solaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au fil des années, la France s’est dotée d’un panel de dispositifs législatifs encadrant le développement des centrales 
photovoltaïques au sol, et dont les principaux éléments sont récapitulés dans ce chapitre. 
 

Etude d’impact 

Selon l’article L. 122-1, II du code de l’environnement « Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, 
sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation 
environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un 
examen au cas par cas ». Le tableau en annexe de l’article R. 122-2 du code de l’environnement précise les critères qui 
permettent de savoir si les projets sont soumis à une évaluation environnementale soit de façon systématique, soit après un 
examen au cas par cas. 
 
Selon la rubrique 30 de ce même tableau sont soumis à une évaluation environnementale systématique les : « Ouvrages de 
production d’électricité à partir de l’énergie solaire installée sur le sol d’une puissance égale ou supérieure à 250 kWc ». 
 
→ Le projet de centrale photovoltaïque au sol de Ménestreau dépassant le seuil de 250 kWc, il devra faire l’objet d’une 
étude d’impact qui sera jointe à la demande de permis de construire, conformément à la règlementation. Lorsque le projet 
est soumis à étude d’impact, celle-ci doit être jointe à chacune des demandes d’autorisations auxquelles est soumis le projet 
en application de l’article R. 122-14 du code de l’environnement. 
 
En application de l'article R. 122-5 du code de l'environnement, le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 
ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l'environnement ou la santé humaine. L'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des caractéristiques 
spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire : 
 […] 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. 
2° Une description du projet, y compris en particulier : 
▪ une description de la localisation du projet ; 
▪ une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de construction et de 
fonctionnement ; 

▪ une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé de 
fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources 
naturelles utilisés ; 

▪ une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, de 
l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités 
de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du même livre, 
cette description peut être complétée, dans le dossier de demande d'autorisation, en application des articles R. 181-13 et 
suivants et de l'article R. 593-16 ; 

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution en cas de mise en 
œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du 
projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être 
évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances 
scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de manière notable 
par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, 
le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement résultant, entre 
autres : 

a) De la construction et de l’existence du projet, y compris le cas échant des travaux de démolition ; 
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b) De l’utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, 
dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l’émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, de la chaleur et la radiation, de la création de 
nuisances et de l’élimination de la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l’environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 
problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées ; 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte sur les effets 
directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, 
permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la 
vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette 
description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables 
de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations 
d'urgence ; 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction 
du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, 
notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine. 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

▪ Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

▪ Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le 
maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des 
effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ; 

 
9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation proposées ; 
10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences 

notables sur l'environnement ; 
11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant contribué 

à sa réalisation ; 
12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les installations 

nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection de l'environnement, 
il en est fait état dans l'étude d'impact. 

[…] 
 

Compatibilité et articulation avec les plans/programmes/schémas : 
 
Depuis la réforme de l’évaluation environnementale du 03 août 2016, l’article R122-5 du code de l’environnement n’inclut 
plus aucune obligation d’intégrer des éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec l’affection des sols 
ou avec les plans, programmes et schémas mentionnés à l’article R122-17 du code de l’environnement. Notons cependant 
que des éléments faisant référence à certains plans et programmes mentionnés à l’article R122-17 du code de 
l’environnement sont susceptibles d’être toujours présents dans cette étude d’impact. 

 
 
 

Focus sur l’évaluation des incidences Natura 2000 
 
À la suite des directives européennes « Habitats-Faune-Flore » (n° 97/43/CEE du 21 mai 1992 avec la mise à jour par la 
directive 2006/105/CEE) et « Oiseaux » (n° 2009/147 du 30 novembre 2009), un dossier d’évaluation des incidences au 
titre de Natura 2000 est requis pour les plans et projets dont l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur 
le site. L’évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 relève de la responsabilité du porteur de projet et 
son contenu spécifique devra être conforme à l’article R. 414-23 du code l’environnement et intégrée dans l’étude d’impact 
ou à part. 

 
Permis de construire 

Selon les articles R. 421-1 et R. 421-9 h) du code de l’urbanisme, il convient de souligner que l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque, d’une puissance supérieure à 250 kWc doit être précédée de la délivrance d’un permis de construire. 
 
→ Par conséquent, l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Ménestreau, d’une puissance 
installée d’environ 12,2 MWc et dépassant donc le seuil de 250 kWc, doit être précédée de la délivrance d’un permis de 
construire. 
 

Autorisation d’exploiter auprès de la DGEC 

En application de l’article R.311-2 du code de l’énergie, seules les installations photovoltaïques de puissance supérieure à 50 
MW sont soumises à autorisation d’exploiter. Les installations de puissance inférieure sont réputées autorisées et aucune 
démarche administrative n’est nécessaire.  

 

→ Dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Ménestreau, la puissance installée étant 
inférieure au seuil de 50 MW défini par la réglementation, le projet n’est pas soumis à autorisation d’exploiter. Le 
pétitionnaire devra néanmoins adresser une demande de raccordement au gestionnaire du réseau public auquel le producteur 
a prévu de se raccorder. 
 

Autorisation ou déclaration au titre de la loi sur l’eau 

La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques (dite « Loi sur l’eau »), codifiée dans le Code de 
l’environnement aux articles L.214-1 et suivants, prévoit une nomenclature définie à l'article R. 214-1 du même code des 
installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) dont l'impact sur les eaux nécessite d'être déclaré ou autorisé. 
 
Au titre de la loi sur l’eau, si les installations photovoltaïques au sol ont une incidence avérée sur l’eau et les milieux 
aquatiques, elles doivent faire l’objet d’une autorisation ou d’une déclaration et doit produire à ce titre une évaluation des 
incidences. Les projets soumis à la réalisation d’une évaluation des incidences sont listés dans l’article R. 214-1 du code de 
l’environnement.  
 
→ Compte tenu des parcelles étudiées et du type d’aménagement, l’application des rubriques suivantes a été étudiée : 
2.1.5.0, 3.1.1.0, 3.1.2.0, 3.1.5.0, 3.2.2.0 et 3.3.1.0 pour conclure à l’absence de nécessité de réaliser un dossier d’évaluation 
des incidences au titre de la Loi sur l’Eau. 
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Autorisation de défrichement au titre du code forestier 

Selon l’article L. 341-1 du code forestier, un défrichement est considéré comme « toute opération volontaire ayant pour effet 
de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination forestière ». Notons que l'état boisé est une constatation 
de fait et non de droit, ce ne sont donc pas les différents classements (cadastre ou documents d'urbanisme) qui l'établissent. 
Tout défrichement de boisement est soumis à une demande d’autorisation de défrichement, à moins que les opérations de 
défrichement soient réalisées dans : 

▪ Les bois de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares. Ce seuil est variable selon le département ; 

▪ Certaines forêts communales ; 

▪ Les parcs ou jardins clos, de moins de 10 hectares, attenants à une habitation ; 

▪ Les zones dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou règlementée, ou ayant 
pour but une mise en valeur agricole ; 

▪ Les bois de moins de 30 ans. 
 
→ Selon l’arrêté préfectoral de 2016, sur le département de la Nièvre, tout défrichement dans un bois de superficie 
supérieure ou égale à 0.5 ha sur le territoire de Pouilly-sur-Loire, Tracy-sur-Loire et Saint-Andelain est soumis à autorisation. 
Pour le reste du département, y compris pour la commune de Ménestreau, le seuil est fixé à 4 hectares. Au regard de 
l’occupation du sol du site envisagé pour le projet de centrale solaire et de la composition de l’implantation qui a veillé à 
éviter soigneusement les boisements identifiés par les services de la DDT de la Nièvre comme soumis à une demande de 
défrichement (Cf. Annexe 5), il apparaît que le projet n’est pas soumis à autorisation de défrichement. 
 

Dérogation à la protection des espèces au titre du code de l’environnement 

L'article L. 411-1 du Code de l'environnement pose le principe de la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats 
naturels, d’espèces animales ou végétales et de leurs habitats dont les listes sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Il convient 
donc de souligner que seront notamment pris en compte pour l’étude faune-flore les textes suivants :  

▪ L'arrêté du 23 mai 2013 portant modification de l’arrêté du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales 
protégées sur l’ensemble du territoire national. 

▪ L'arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection. 

▪ L'arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. 

▪ L'arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés 
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

▪ L'arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. 

▪ L'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. 

Il est en outre indiqué, dans l’état initial relatif aux habitats naturels, aux espèces animales et végétales rencontrées, les statuts 
de protection dont celles-ci bénéficient respectivement au titre des listes régionales ou internationales. Les « Listes Rouges » 
internationales, nationales ou locales sont aussi mentionnées, bien qu’elles n’aient pas de portée réglementaire. 
 
La délivrance de dérogations aux interdictions de l'article L.411-1 du Code de l'environnement, appelées plus communément 
« dérogations espèces protégées », est possible sous certaines conditions posées par l'article L.411-2 4° du même code. 
 
→ Le présent projet ne nécessite pas de dérogation d’espèces protégée. 
 
 
 

Etude préalable agricole au titre du code rural et de la pêche maritime 

Selon l’article L112-1-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime, « Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics 
et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives 
importantes sur l'économie agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une description du projet, une 
analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures 
envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que des mesures de compensation collective visant 
à consolider l'économie agricole du territoire. » 
 
L’article D112-1-18 du code rural et de la pêche maritime détermine les modalités d'application du présent article, en 
précisant, notamment, les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui doivent faire l'objet d'une 
étude préalable. Il s’agit des projets qui réunissent toutes les conditions suivantes : 
 

▪ Soumis à étude d’impact systématique ; 

▪ Situés sur une zone qui est ou a été affectée par une activité agricole : 

• Dans les 5 dernières années pour les projets en zone agricole, naturelle ou forestière d’un document d’urbanisme 
ou sans document d’urbanisme ; 

• Dans les 3 dernières années pour les projets localisés en zone à urbaniser ; 
 

▪ D’une superficie supérieure ou égale à 5 ha (seuil pouvant être modifié par le préfet de département). 

 
→ Le projet considéré ne remplit pas les conditions nécessaires à la réalisation d’une étude préalable agricole. En effet, le 
site visé n’a pas fait l’objet d’une activité agricole depuis environ 30 ans, comme en témoigne l’absence de parcelle 
identifiée au RPG (Registre Parcellaire Graphique) 2016 et précédents, ainsi que la présence de bois. 
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Figure 11 : Processus de décision afin de déterminer si un projet est soumis à une étude préalable agricole au titre du code rural et de la 

pêche maritime (Source : Synergis Environnement) 

 
 

Enquête publique 

Conformément à l'article L. 122-1 du code de l'environnement, l'étude d'impact sera transmise à l'autorité environnementale 
visée à l'article R. 122-6 du Code de l'environnement et l'avis de cette dernière devra être joint au dossier d'enquête publique. 
 
En effet, les centrales photovoltaïques dépassant ce même seuil mentionné ci-dessus de 250 kWc, doivent également, au titre 
de la législation sur l’environnement faire l’objet d’une enquête publique selon l’article R. 123-1 du code de l’environnement 
qui dispose que « font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, 
d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III 
de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une 
telle étude ». Cette enquête devra précéder la délivrance du permis de construire. 
 
Le but de cette enquête est d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des 
tiers, notamment dans le cadre de projets d’aménagements. L’enquête sera ouverte par arrêté préfectoral et conduite par un 
commissaire enquêteur désigné par le Président du tribunal administratif. 
 
Le dossier d’enquête publique, comprenant l’étude d’impact accompagnée de l’avis de l’autorité environnementale, sera mis 
à disposition du public pendant la durée de l’enquête. À la fin de l’enquête, un rapport sera rédigé par le commissaire 
enquêteur et conclura par un avis, favorable ou non, qui sera transmis au préfet et consultable par le public. 
 
L’enquête est ouverte par arrêté préfectoral. Le président du Tribunal Administratif désigne un commissaire-enquêteur ou 
une commission d’enquête qui supervise l’enquête publique. Un avis au public est affiché par les soins du maire de la 
commune concernée par le terrain d’implantation du projet. Cet avis est publié en caractères apparents 15 jours au moins 
avant le début de l'enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci par les soins du préfet dans 2 journaux régionaux 
ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
 
Des permanences sont tenues par le commissaire-enquêteur, durant une période pouvant aller d’un à deux mois, pendant 
lesquelles les citoyens peuvent prendre connaissance du dossier et formuler des observations. Celles-ci sont consignées dans 
un « registre d’enquête ». 
 
Le dossier d’enquête publique comprenant l’étude d’impact accompagnée de l’avis de l’autorité environnementale sera mis 
à disposition du public pendant la durée de l’enquête. À la fin de l’enquête, un rapport sera rédigé par le commissaire 
enquêteur, ce rapport relate le déroulement de l'enquête et comporte les éléments suivants : 

▪ Le rappel de l'objet du projet,  

▪ Le plan ou programme,  

▪ La liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête,  

▪ Une synthèse des observations du public,  

▪ Une analyse des propositions et contre-propositions produites durant l'enquête, 

▪ Les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public.  
 
Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, 
favorables sous réserves ou défavorables au projet. L’ensemble des pièces est ensuite transmis à l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête et au président du Tribunal Administratif. 
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NATURE ET LOCALISATION DU PROJET 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol est situé au nord-ouest du département de la Nièvre, en région Bourgogne 
Franche-Comté. Il se situe sur la commune de Ménestreau qui fait partie de la communauté de communes Cœur de Loire. 
 

 
Carte 1 : Situation du projet à l'échelle nationale 

 
Le projet consiste en l’implantation d’environ 27 160 modules photovoltaïques au sein d’une surface clôturée d’environ 15,1 
ha répartie sur deux sites géographiques proches. Les cartes suivantes illustrent la localisation générale du projet ainsi que 
son intégration dans le contexte administratif. 
 

 
Carte 2 : Contexte administratif à proximité du projet 

 
Si les deux sites de la ZIP se situent sur la commune de Ménestreau, il est à noter que les secteurs nord et nord-ouest de l’aire 
d’étude immédiate couvrent le sud du périmètre de la commune voisine d’Entrains-sur-Nohain. Le secteur d’implantation se 
positionne sur des promontoires boisés dominant la vallée du Nohain à l’ouest et prolongé par le plateau boisé du Nivernais 
à l’est. Ces boisements sont enchâssés dans un complexe de parcelles agricoles essentiellement dédiées aux grandes cultures 
céréalières. Le site du projet se positionne à : 
 

- 45 km au sud-ouest d’Auxerre (89) ; 

- 50 km au nord de Nevers (58) ; 

- 75 km au nord-est de Bourges (18).  
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Carte 3 : Carte de localisation du projet aux échelles départementale et communale 
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 Carte 4 : Carte de localisation du projet aux échelles communale et locale – Fond topographique 
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Carte 5 : Carte de localisation du projet aux échelles communale et locale – Fond orthophotographique 
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DÉFINITION DES AIRES D’ÉTUDE 
 
La réalisation d’une étude d’impact nécessite la détermination d’aires d’études pertinentes pour l’analyse des différents items. 
Ces aires d’étude sont donc multiples car elles varient en fonction des thématiques à étudier, de la réalité du terrain et des 
principales caractéristiques du site étudié. À partir des préconisations du « Guide de l’étude d’impact des installations 
photovoltaïques au sol » (avril 2011) et dans le cadre de l’analyse de l’environnement d’une centrale photovoltaïque, les aires 
d’étude doivent permettre d’appréhender le site à aménager, selon plusieurs niveaux théoriques d’échelle décrits ci-après. 
 
Chaque thématique nécessitant des aires d’études adaptées, il convient de se reporter pour plus de détails à la définition des 
aires d’études présentée dans la méthodologie de chaque expertise. 
 

La ZIP est le secteur susceptible d’accueillir les tables photovoltaïques et les aménagements annexes du 
projet (poste de livraison, raccordement, chemin d’accès, etc.), telle qu’envisagée par le pétitionnaire. 
 
Dans le cas du présent projet, il s’agit de l’emprise stricte fournie par le pétitionnaire. Elle a été 
déterminée par des critères techniques (législation, foncier, contraintes techniques et 
environnementales). Cette emprise se découpe en deux sites surfaciques : 

- La « zone Nord » ou « secteur Nord » qui se place au nord et qui comprend la plus grande 
surface, soit 15,49 ha ; 

- La « zone Sud » ou « secteur Sud » qui se place plus au sud et d’une surface moindre, soit           
5,36 ha.  

 
Pour l’étude du milieu naturel, la ZIP est majorée d’un tampon de 50 mètres. 
 

L’aire d’étude immédiate paysagère permet de tenir compte des perceptions visuelles et sociales du 
paysage quotidien depuis les espaces habités et fréquentés proches de la zone d’étude du projet et 
d’étudier les éléments de paysage concernés directement ou indirectement par les travaux de 
construction. Cette aire d’étude pouvant aussi être appelée « périmètre immédiat » comprend le site 
étudié et ses abords (environ 500 m). Les recommandations d’aménagement seront traitées à l’échelle 
du périmètre immédiat. Ce périmètre est étendu à un peu de plus de 500 m autour du site étudié dans 
l’objectif d’inclure les trois sites bâtis les plus proches : la ferme de Mirebeau, la ferme du Pelé et un 
bâtiment d’exploitation forestière au lieu-dit du Minerai. 
 
Au niveau environnemental, cette aire est formée à partir d’une zone tampon de 150m autour de la ZIP. Elle permet d’élargir 
l’analyse menée sur la seule ZIP en étudiant les éléments présents aux abords du site. Cette zone permet d’étudier la 
fonctionnalité écologique du site et ainsi de mieux comprendre les éventuels échanges pouvant exister avec les habitats 
adjacents. 
 
Au niveau humain et physique, l’aire d’étude immédiate est de 500 m. On y réalise aussi l’analyse de l’environnement humain, 
des risques technologiques et du contexte physique (contexte hydrologique, risques naturels, pédologie, topographie, etc.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’aire d’étude rapprochée paysagère encore appelée « périmètre rapproché » s’étend sur 2 km environ autour du site étudié. 
Il s’agit du périmètre dans lequel les sensibilités seront étudiées plus finement, en prenant soin d’appréhender le paysage en 
fonction des lieux les plus sensibles (vis à vis de l’habitat, de l’organisation spatiale du paysage, de la fréquentation des lieux…). 
Sa limite s’appuie sur la forêt présente à l’est et sur les ondulations topographiques. Il permet d’inclure le bourg de 
Ménestreau qui est le plus proche du site étudié à environ 1,5 km. 
 
Au niveau environnemental, cette aire d’étude rapprochée est constituée à partir d’une zone tampon de 5 kilomètres autour 
de la ZIP. Elle correspond à la zone principale des possibles atteintes fonctionnelles aux populations d’espèces de faune 
volante. Des études naturalistes complémentaires peuvent y être ponctuellement conduites selon les espèces et les contextes. 
Il peut s’agir, par exemple, du secteur au sein duquel peuvent être recherchées les zones de gîtage des chiroptères. 
L’occupation du sol sera étudiée à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée. 

 

L’aire d’étude éloignée paysagère encore appelée « périmètre éloigné » ou « territoire d’étude » est 
d’environ 6 km autour du site étudié. Elle permet de préciser le contexte global du site (relief, réseau 
hydrographique, occupation du sol, maillage routier, répartition de l’habitat, inventaire du patrimoine et 
des sites touristiques…). Le massif forestier dessine sa limite à l'est et au sud. A l'ouest et au nord, sa 
limite s'appuie sur le relief et les boisements. Il est étendu pour inclure Entrains-sur-Nohain, Ciez et 
Couloutre qui sont les trois bourgs les plus proches du site (dans un rayon de 6 km) en plus de celui de 
Ménestreau qui est quant à lui le seul dans un rayon de 2 km autour du site. 
 
En ce qui concerne l’étude des milieux physique et humain, cette aire d’étude éloignée est composée à 
partir d’un tampon de 5 km autour de la ZIP. Les analyses dans ce périmètre vont permettre de replacer 
le projet dans un contexte général notamment lorsqu’il s’agit de s’intéresser à la topographie, à la 
géologie, au contexte hydrographique du secteur ou encore à l’environnement humain (activités 
économiques, agriculture, etc.) dans lequel se place la ZIP.  
 
Au niveau environnemental, cette aire d’étude éloignée est générée à partir d’un tampon de 20 km 
autour de la ZIP. Elle a été délimitée de manière à considérer les enjeux potentiels, à donner une 
connaissance quasi-exhaustive du territoire et à mieux évaluer les impacts potentiels. L’aire d’étude 
éloignée est notamment utilisée comme périmètre pour étudier les impacts cumulés d’un projet et la 
répartition des zones naturelles d’intérêt reconnu. 

 
Cette aire permet donc une « macro-analyse » du projet dans son environnement large, vis-à-vis d’éléments d’importance 
nationale ou régionale notamment, et de soulever les éventuelles incompatibilités du territoire. En outre, c’est à cette échelle 
que seront recensés les projets et aménagements susceptibles de présenter des effets cumulés avec le projet de Ménestreau.  
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Tableau 3 : Résumé des aires d'étude et de leurs fonctions 

AIRE D’ETUDE FONCTION RAYON * 

ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE  
(ZIP) 

 

 

Optimisation de la configuration du projet : 
- Etude Faune/Flore détaillée 
- Analyse fine du paysage local 
- Recensement précis des contraintes et servitudes 
- Compatibilité document d’urbanisme 

Emprise stricte fournie par le pétitionnaire 

Pour l’étude du milieu naturel, la ZIP est 
majorée d’un tampon de 50 mètres 

AIRE D’ETUDE IMMEDIATE 
(AEI) 

 

 

MILIEU PHYSIQUE 
- Contexte hydrographique local 
- Risques naturels  
- Pédologie, topographie, etc. 

500 m* 

MILIEU NATUREL - Etude Faune/Flore des abords 150 m 

MILIEU HUMAIN 
- Servitudes et contraintes techniques 
- Recensement des risques technologiques 
- Occupation des sols, activités 

500 m* 

PAYSAGE 
- Prise en compte des perceptions visuelles et sociales du paysage quotidien 
- Etude des éléments de paysage concernés directement ou indirectement par les travaux de construction 

500 m 

AIRE D’ETUDE RAPPROCHEE 
(AER) 

 

 

MILIEU NATUREL 
- Etude des atteintes fonctionnelles aux populations d’espèces de la faune volante 
- Etude de l’occupation des sols 
- Etudes naturalistes complémentaires en fonction des besoins (zone de gîtage pour les chiroptères, etc.)  

5 km 

PAYSAGE - Analyse fine du paysage en prenant soin d’appréhender le paysage en fonction des lieux les plus sensibles 2 km 

AIRE D’ETUDE ELOIGNEE  
(AEE) 

 

 

MILIEU PHYSIQUE - Analyse du contexte géologique, du relief et du réseau hydrographique général  5 km 

MILIEU NATUREL 
- Recensement des zonages réglementaires 
- Analyse des effets cumulés 
- Etude de la fonctionnalité écologique des milieux 

20 km 

MILIEU HUMAIN 
- Projets et aménagements à effets cumulés potentiels 
- Analyse du contexte économique et plus particulièrement agricole à large échelle  

5 km 

PAYSAGE 

- Appréhension du contexte global du site 
- Appréciation de la prégnance du projet solaire dans son environnement 
- Analyse des lignes et éléments majeurs du paysage 
- Effets cumulés 

 Environ 6 km 

* Certaines thématiques du milieu humain et du milieu physique peuvent être traitées selon une échelle d’analyse communale, du fait de la mobilisation de bases de données exclusivement communales. En ce cas,  l’analyse des enjeux et des sensibilités est 
susceptible d’être réalisée uniquement à l’échelle de la (ou des) commune(s) strictement concernée(s) par la ZIP. 
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Carte 6 : Aires d'étude du projet pour l’étude du milieu physique et du milieu humain 
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Carte 7 : Aires d'étude du projet pour l’étude du milieu naturel 

 

Carte 8 : Aire d'étude immédiate pour l’étude du milieu naturel 
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Carte 9 : Ensemble des aires d'étude du projet pour l’étude paysagère 
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 Carte 10 : Aire d'étude rapprochée du projet pour l’étude paysagère 
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METODOLOGIE DE REALISATION DE L’ETAT INITIAL ET DEFINITION DES ENJEUX 
 
Base de l’ensemble de l’étude d’impact, l’état initial a pour objectif de fournir une « photographie » de l’environnement dans 
lequel s’insère le projet et de son évolution à plus ou moins court terme. Il s’articule autour de quatre grands axes :  

- Milieu physique : topographie, géologie, pédologie, climat, qualité de l’air, hydrologie et risques naturels ; 
- Milieu naturel : zonages réglementaires de protection et d’inventaire (Natura 2000, Arrêté Préfectoraux de 

Protection Biotope, Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique, etc) et diagnostic du patrimoine 
naturel du site d’étude (Habitats et flore, Faune terrestre et aquatique, Avifaune, Chiroptères, Continuités 
écologiques et équilibres biologiques) ; 

- Milieu humain : Occupation des sols, démographie, activités, documents d’urbanisme et servitudes d’utilités 
publiques, risques technologiques, environnement sonore, projets pris en compte dans les effets cumulés ; 

- Paysage et patrimoine : Patrimoine historique et culturel proche (Monuments historiques, sites classés, Sites 
Patrimoniaux Remarquables, sites archéologiques, chemins de randonnées), étude paysagère du secteur 
d’implantation. 

 
Afin de dresser cet état initial, de nombreuses données ont été recueillies auprès d’organismes spécialisés, collectivités ou  
personnes qualifiées dans le sujet traité, puis analysées. Ainsi ont été notamment consultés : 

- BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) : géologie, hydrogéologie, pédologie et risques 
naturels. 

- Météo-France : météorologie, servitudes et contraintes. 
- IGN (Institut Géographique National) : topographie, hydrographie. 
- ARS (Agence Régionale de la Santé) : captages AEP (Adduction d’Eau Potable). 
- Agence de l’eau Loire-Bretagne : hydrographie. 
- MNHN (Musée National d’Histoire Naturelle) : milieu naturel. 
- DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement) : milieu naturel, 

risques naturels et technologiques, effets cumulés. 
- DDT (Direction Départementale des territoires) : risques naturels et technologiques, servitudes et 

contraintes. 
- DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) : patrimoine  
- INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) : démographie, activités. 
- Direction Générale de l’Aviation Civile : servitudes et contraintes. 
- Armée de l’air : servitudes et contraintes. 
- ANFR (Agence Nationale des Fréquences) : servitudes et contraintes.  
- GRTgaz : servitudes et contraintes. 
- Commune du projet : urbanisme, servitudes et contraintes.  
- Conseil Départemental : Randonnées et réseau routier départemental. 
- RTE :  servitudes et contraintes du réseau électriques. 
- GEREDIS : servitudes et contraintes du réseau électriques. 

 
Par ailleurs, des études spécifiques ont été menées pour analyser finement les thématiques suivantes : milieu naturel, ainsi 
que paysage et patrimoine. 
 
Plus qu’un simple bilan ou « état zéro » de l’environnement, il s’agit d’identifier, d’analyser et de hiérarchiser l’ensemble des 
enjeux existants en l’état actuel de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet, en vue de fixer le cahier 
des charges environnemental que le projet devra respecter puis, ultérieurement, d’évaluer les impacts prévisionnels. 
 
Selon le Ministère de la Transition écologique, la définition de l’enjeu est la suivante : « valeur prise par une fonction ou un 
usage, un territoire ou un milieu au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité 
de la vie et de santé. » Il convient de souligner que la notion d’enjeu est indépendante de celle d’un effet ou d’un impact, 
notions définies ci-après.  
 
Ces enjeux sont analysés sous l’angle spécifique du photovoltaïque, afin de traduire le plus fidèlement possible leur 
importance par rapport au projet. Ainsi, la présence d’une espèce rare mais non sensible à l’implantation d’un projet de 

centrale photovoltaïque au sol ne présentera pas le même niveau d’enjeux que si la technologie photovoltaïque est 
susceptible d’engendrer un impact sur cette même espèce. Cet enjeu est donné de manière globale, c'est-à-dire qu’elle prend 
en compte le site dans son ensemble sans se focaliser sur des secteurs bien précis qui peuvent être plus ou moins sensibles. 
Ainsi, un site avec une sensibilité hydrologique faible ne signifie pas qu’aucune zone humide ou cours d’eau n’est présent, 
mais plus que ces derniers sont très peu nombreux et limités à des espaces bien déterminés. Ces éléments de sensibilité 
resteront bien évidemment à prendre en compte lors de la définition du projet.  
 

 
 
Il convient de souligner que des interactions sont possibles entre ces différents enjeux (ex : urbanisme/environnement 
sonore). Pour chaque thématique, en synthèse de l’état initial, une fois les enjeux clairement identifiés et hiérarchisés, des 
recommandations générales d’aménagement pourront être émises. Dans tous les cas, il s’agira dans les chapitres relatifs à 
l’évaluation des impacts et aux propositions de mesures, de vérifier que les enjeux ont bien été intégrés et que éventuelles 
recommandations ont été suivies et, si ce n’est pas le cas, d’expliquer la raison pour laquelle cela n’a pas été possible (raisons 
techniques, paysagères, environnementales, de maîtrise foncière, etc.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeu nul : absence d'enjeu vis-à-vis du projet. 

Ex : Aucun cours d'eau recensé sur le site d'implantation et ses abords immédiats.

Enjeu très faible : présence d'enjeu très limité pour le projet.

Ex : Petits rus ou fossés en eau au débit limité et intermitent localisés très ponctuellement, réseau 
hydrographique très peu dense.

Enjeu faible : présence d'enjeu limité pour le projet.

Ex : Petits ruisseaux localisés ponctuellement, réseau hydrographique peu dense.

Enjeu modéré : présence d'enjeu modéré.

Ex :  Plusieurs ruisseaux et rivières réparties de manière diffuse sur le site.

Enjeu fort : Nombreux enjeux pour le projet. 

Ex : Réseau hydrographique dense sur le site ne laissant que peu d'espace en retrait des cours d'eau. 

Enjeu très fort : Très nombreux enjeux pour le projet.

Ex : Site localisé entièrement dans une zone de tête de bassin versant avec un chevelu hydrographique très dense
sillonant sur l'ensemble des futurs terrains d'implantation.



 

 

 
35 

35 | P a g e 
 

Centrale photovoltaïque au sol de Ménestreau (58)  

Etude d’impact sur l’environnement 

MILIEU PHYSIQUE 

L'analyse topographique des lieux permet d'apprécier la configuration du relief local et sa capacité à accueillir un 
projet de centrale photovoltaïque au sol. La topographie influence la visibilité potentielle du projet, mais elle est 
également à prendre en compte pour envisager la capacité du site à accueillir une centrale solaire et les facilités 
d'accès au projet.  

 
Le département de la Nièvre présente un profil topographique à deux visages. A l’est, le territoire est marqué par les reliefs 
plus importants du Morvan qui est un massif de hautes collines se dressant comme l’avant-garde de la chaine des Alpes. Au 
centre et à l’ouest, la topographie est bien moins accidentée et se compose de vastes plaines agricoles entrecoupées de 
chapelets de collines formant des arrêtes densément boisées. Par ailleurs, le territoire est traversé au sud par la vallée de la 
Loire et au nord-ouest par la vallée de l’Yonne. Ces deux cours d’eau sont reliés par le canal artificiel du Nivernais. La Loire et 
l’Yonne sont nourries par un réseau hydrographique relativement dense formant des vallées joignant les collines boisées aux 
plaines plus agricoles. 
 
La commune de Ménestreau qui accueille le projet voit sa partie ouest s’installer dans le fond de la vallée du Nohain, alors 
que sa partie est se déploie sur des collines densément boisées qui s’intercalent entre le Nohain et la vallée du Sauzay. Ces 
collines marquent la limite nord-ouest du plateau boisé du Nivernais qui sépare nettement la vallée de la Loire des vallons 
bocagers du Bazois et des vastes clairières du Donziais. La présence de nombreux cours d’eau sillonnant la commune (Le 
Nohain et certains de ses affluents) et de plusieurs vallons asséchés, occasionne parfois des reliefs abrupts aux variations 
altimétriques importantes. 
 
Plus localement, les zones Nord et Sud de la ZIP se placent chacune sur des promontoires dominants la vallée du Nohain. Ces 
reliefs se positionnent dans le prolongement des collines boisées à l’altitude plus importante qui se déploient plus à l’est. Les 
deux sites sont séparés par une légère dépression aux pentes douces occupée par des terres agricoles. Ces reliefs homogènes 
et progressifs sont d’ailleurs ce qui marque la topographie au niveau de l’aire d’étude immédiate et de la ZIP, qui par ailleurs 
présentent des variantions altimétriques globalement faibles. La zone Nord de la ZIP est caractérisée par une pente douce et 
homogène, décroissante vers le sud/sud-ouest. Du point haut au nord-est (253 m NGF) au point bas au sud-ouest (230 m 
NGF), l’altitude ne varie pas de plus d’une vingtaine de mètres. La zone Sud de la ZIP est positionnée sur une petite colline au 
relief souple. Globalement, le centre-est du site accueille le secteur le plus élevé (236 m NGF) et l’altitude décroit légèrement 
vers le nord, l’est et le sud sans que le différentiel altimétrique n’excède une dizaine de mètres.  
 

 
 
 

 
Figure 12 : Profil altimétrique nord-sud et ouest-est des deux sites de la ZIP (Source : Géoportail) 

 

 
 

 

 
Carte 11 : Carte du contexte topographique du projet 

SYNTHESE 

Le secteur du projet se localise dans une zone au relief doux et progressif située entre la vallée du Nohain à l’ouest et 
les collines boisées plus élevées à l’est. Les deux sites de la ZIP se placent sur des petits promontoires dominant 
légèrement la vallée et sont séparés par une légère dépression d’orientation est-ouest. La topographie locale 
s’organise selon des pentes faibles et homogènes n’excédant pas 5 %. Les deux sites présentent un différentiel 
altimétrique minime ne dépassant jamais une vingtaine de mètres. 

ENJEU FAIBLE SUR L’AEI ET LA ZIP 

A A’ B B’ 

A 

A’ 

B’ 

B 

C C’ 
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